
Renaturer et préserver
des forêts alluviales
sur les vallées du Rhône
et de l’Isère

JE SUIS PROPRIÉTAIRE
DE PARCELLES DE BOIS…

JE SUIS PROPRIÉTAIRE
DE PARCELLES DE BOIS
JE SOUHAITE :
> Préserver mon patrimoine

pour les générations futures
> Favoriser la présence

de faune et de �ore
> Participer à la lutte contre

le changement climatique…

JE SOUHAITE :
Préserver mon patrimoine  
pour les générations futures

Participer au maintien 
de l’ agriculture face au 
changement climatique

Favoriser la faune et la �ore

Pour des prairies sèches riches en biodiversité,
                  le CEN Savoie est mon partenaire !

JE SUIS
PROPRIÉTAIRE
DE PARCELLES
DE PRAIRIE 
SÈCHE



Qu’est-ce qu’une prairie sèche ? 
C’est une prairie d’herbes basses, composée principalement de 
plantes vivaces de hauteur moyenne (20 cm) et de graminées. Elles 
se développent sur des sols peu épais, pauvres en nutriments et ne 
retenant pas l’eau. Cet habitat est riche en petite faune et en flore, il 
accueille notamment de nombreuses orchidées.
 
Des espaces façonnés par l’Homme 
La plupart des prairies sèches sont issues de milieux boisés 
défrichés puis entretenus par l’activité agricole (pâturage, fauche, 
alpages). 

Des milieux qui disparaissent 
En France, 50 à 75 % des prairies sèches ont disparu depuis le 
début du XXe siècle, principalement à cause de l’intensification 
ou au contraire de la déprise agricole, de l’urbanisation et de la 
méconnaissance de leur intérêt écologique.

LES PRAIRIES SÈCHES
DES MILIEUX REMARQUABLES
ENTRETENUS PAR L’HOMME

TÉMOIGNAGE

En 2015, j’ai proposé au Conservatoire la vente 
de 6 parcelles situées sur à Challes-les-Eaux car 

ces terrains ne me rapportaient rien et je devais payer 
des impôts. Ces propriétés, autrefois plantées en vigne 

par mon père, n’étaient plus utilisées depuis plus de 20 ans : 
un jour, le Conservatoire est venu voir mes parents afin de savoir s’ils 

voulaient lui confier la gestion de nos terrains. Nous avons bien voulu leur 
accorder. Cela m’a permis de rester en lien avec cette association vers laquelle 
je me suis naturellement tournée lorsque j’ai voulu céder mes propriétés !

Colette JANOT, propriétaire de parcelles de
prairies sèches à Challes-les-Eaux (73)



UN MILIEU NATUREL EXCEPTIONNEL
AVEC PLUSIEURS 
PARTICULARITÉS

 Ascalaphe Orchis singe Lézard vert occidental

À RETENIR 
Les prairies sèches abritent près d’un tiers des espèces de plantes protégées par les lois 
françaises du fait de leur rareté. La plupart sont présentes parce qu’elles sont adaptées à 
la sécheresse. Ailleurs, ces mêmes plantes sont concurrencées par d’autres végétaux au 
développement plus rapide ou plus dense. Certaines ne peuvent vivre que sur ces prairies. 
C’est le cas de plusieurs espèces d’orchidées, mais également de certains insectes et reptiles.

                 Milieu  
souvent lié à des 

pratiques agricoles 
extensives traditionnelles 

(pâturage, fauche)

Pente plus  
ou moins

 importante

Présence 
de plusieurs habitats 

naturels en mosaïque, 
riche en biodiversité

Milieu ouvert 
herbacé à la 

végétation rase

Milieu sec, 
forte exposition, 

températures 
élevées

Sol pauvre en 
nutriments et en eau, 

sur substrat souvent 
calcaire



 
et je souhaite la préserver sur le long 
terme avec le CEN Savoie. 
Que puis-je faire ?

•   JE VENDS MON TERRAIN 
AU CONSERVATOIRE 
qui prend en charge les frais 
de notaire.

•  JE SIGNE UNE  OBLIGATION RÉELLE 
ENVIRONNEMENTALE (ORE)
pour m’assurer de la transmission des 
modalités d’usage de ma propriété 
favorables pour la biodiversité sur ma 
propriété.

•   JE CONFIE MON TERRAIN 
AU CEN VIA UNE CONVENTION 
À LONG TERME SANS FRAIS 
Le CEN Savoie s’engage à préserver 
mes prairies et à s’occuper de leur 
gestion : lutte contre les plantes 
invasives, pâturage, coupe de ligneux, 
inventaires faune et flore...

L’ACTION FONCIÈRE
AVEC LE CEN SAVOIE

Le CEN Savoie mobilise des moyens 
financiers et techniques pour entretenir 
et mettre en valeur votre propriété. 
Confier vos terrains au CEN, c’est agir 
avec une association locale, spécialisée 
dans la gestion de biens communs que 
sont les prairies sèches. 

Les actions de préservation de la 
biodiversité conduites par le CEN se font 
en partenariat avec les éleveurs, selon un 
plan de pâturage respectueux des espèces 
en place.

Contacter le CEN Savoie
Pour plus d’information sur la démarche : 
parcelles concernées, prix de vente proposé, 
gestion envisagée… ou autres !   

Christelle Dubosson 
Tél. 06 49 83 57 81
c.dubosson@cen-savoie.org 
CEN Savoie - Tél. 04 79 25 20 32
info@cen-savoie.org - www.cen-savoie.org 

Les prairies sèches, 
dépourvues de dispositifs de 

protection et de gestion, sont en 
train de disparaître. Leur biodiversité 

décline et elles perdent 
leurs fonctions essentielles.

PROTÉGEONS-LES  !

Les pelouses sèches sont orphelines de dispositif de
protection et sont en train de disparaitre, d’être morcelées
ou envahies par des broussailles. Leur biodiversité s’appauvrit,
elles perdent leurs fonctions.
alors préservons-les !

JE SUIS PROPRIÉTAIRE 
D’UNE PRAIRIE SÈCHE


